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Notes de Folklore du «Conservateur suisse». (Suite.)

Volume IX (Suite).

Bâ/e. Impôts. Ce qui rendait le régime épiscopal agréable à ce pays,
c'est que, sous lui, il payait peu et ne pouvait être frappé d'aucun impôt
arbitraire; de toute ancienneté, chaque charrue payait annuellement 36 sous de

France (12 batz1), et chaque ménage 12 sous, à moins que la mère de famille
ne fut en couche au temps du recouvrement de l'impôt; circonstance qui l'en

exemptait. Le manœuvre devait 10 sous, et la veuve un seulement, (p. 186.)

Vaud. Quartier juif à Lausanne. On sait seulement qu'à cette époque,

il y avait beaucoup de Juifs à Lausanne, qu'ils habitaient le faubourg de la
Barre et une rue maitenant détruite qui descendait de ce faubourg à la Made-

laine, qu'ils y avaient une synagogue, qu'ils étaient astreints à porter sur leurs
vêtements une marque particulière pour se distinguer des Chrétiens, qu'on
se plaignait souvent de leurs criantes usures, et qu'ils furent chassés de la
ville à diverses reprises, et reçus à demeure en 1419 par l'évêque Guillaume
de Challens. Ce n'était pas seulement à Lausanne qu'il y avait des Juifs, mais

ils étaient répandus dans le Chablais et dans la baronuie de Vaud, et l'on
comptait un assez grand nombre de familles établies à Evian, à Thonon, à St-

Maurice, à Monthey, à Villeneuve, à la Tour-de-Peilz, à Vevey, à Châtel-St-
Denis, à Yverdon et autres lieux dépendants de la maison de Savoie. Cela

paraît par le procès criminel qui leur fut intenté, en 1348, par devant les

tribunaux de Chillon et de Châtel, comme prévenus d'avoir empoisonné les

sources et les fontaines publiques à Vionnaz, à Villeneuve, à Montreux, à

Vevey et à Châtel. (p. 215.)

Grisons. Ebel remarque que dans toute l'Engadine il n'existe nulle part
des hommes aussi forts et aussi vigoureux que ceux de Schuols; ce qu'il faut
peut-être attribuer à ces eaux acidulées dont ils boivent journellement, (p. 218.)

Zoug. Eaux minérales. Ce livre m'apprend qu'il y a dans votre pays
une montagne nommée Baarbourg, d'où coule au levant une source minérale
très-salutaire dans diverses maladies. II y a quatre siècles que, sur le
Baarbourg, était un château habité par des Juifs qui faisaient usage de cette eau;
ces Juifs ayant été chassés de votre pays, cette source fut négligée, maiB elle
existe à votre retour, bâtissez y des bains et profitez de ce bienfait de

la nature. (p. 294.)

Divination, sorts. Ce genre de divination est de la plus haute
antiquité; les Orientaux avaient un faisceau de flèches, dont chacune était marquée
d'une lettre de l'alphabet; ils en tiraient un certain nombre et pronostiquaient
d'après les lettres sorties: c'étaient les sorts du carquois. Les Grecs
interrogeaient Homère et les Romains Virgile, en prenant au hasard un ou deux

vers de leurs poèmes: c'étaient lessors homériques et virgiliens, sur lesquels
Rabelais s'est égayé avec beaucoup d'esprit et d'érudition dans les chapitres
X, XI, XII du livre troisième de Pantagruel. Les Chrétiens firent servir au
même usage l'Ecriture sainte ; pour cela ils prenaient trois différents livres
de la Bible, par exemple les Prophètes, les Evangiles et les Epitres: après
les avoir posés sur un autel ou sur la châsse du Saint, ils ouvraient ces livres
et appliquaient les passages qui se présentaient à ce qu'ils voulaient savoir;

') 1,74 cent.
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Kotes de folklore du «conservateur suisse». <8ulte.)

Dot?«»!« /X (Fuite).

Rä/e. Dntxôts. Os gui rendait Is régime Episcopal agréable à es paz's,
s'est gue, sous lui, il panait peu et ue pouvait être trappe d'aucun impôt sr-
bitraire; de toute ancienneté, ckague ckarrus panait annuellement 36 sous de

Rrance (12 batx'), et drague ménage 12 sous, à moins gue la mère de tamille
ne tut en coudre au temps du recouvrement de l'impât; circonstance gui l'en

exemptait. De manoeuvre devait 16 sous, et la veuve un seulement, (p. 186.)

Hwartlsr /îti/ à Dattsâvês. On sait seulement gu'à cette sporne,
il x avait beaucoup de duits à Lausanne, qu'ils babitaisnt le taubourg de la
Larre et une rue maitenant détruite gui descendait de ce taubourg à la Nade-

laine, gu'iis ^ avaient une synagogue, gu'iis ôtaient astreints à porter sur leurs
vêtements une margue particulière pour se distinguer des Okrôtiens, gu'on
se plaignait souvent de leurs criantes usures, et gu'iis turent cirasses de la
ville à diverses reprises, et rexus à demeure en 1419 par l'ôvêgue Ouillauins
de Olrallens. Oe n'ôtait pas seulement à Lausanne gu'il ^ avait des duits, mais

ils ôtaient rôpandus dans le Oìralrlais et dans la Iraronnis de Vaud, et l'on
comptait un assex grand nombre de kamilles ôtablies à Rvian, à Dbonon, à 8t-
Naurice, à Nootkezg à Villeneuve, à la Vour-de-Reil-i, à Veve/, à Olrâtel-8t-
Denis, à Vverdon et autres lieux dépendants de la maison de Lavoie. Oela

parait par le procès criminel gui leur tut intenté, en 1348, par devant les

triduiraux de Obillon et de Olratel, comme prévenus d'avoir empoisonne les

sources et les tontaines publigues à Vionnax, à Villeneuve, à Nontreux, à

Vevex et à Oìiàtel. (p. 215.)

<?r/xor?x. lobel remargue gue dans toute l'Rngadins il n'existe nulle part
des Iromniss aussi torts et aussi vigoureux gue ceux de Lckuols; ce gu'il kaut

peut-être attribuer à ces eoma: actàtà dont ils boivent journellement. (p. 213.)

âita? «àdrâs. Os livre m'apprend gu'il v a dans votre pa; s

une montagne nommes Laarbourg, d'oà coule au levant une source minérale
très-salutaire dans diverses maladies. II v a guatre siècles gue, sur le Laar-
bourg, ôtait un cbâteau babits par des duits gui taisaient usage de cette eau,'
ces duits azmnt ôtô cbassôs de votre paxs, cette source tut oôgligôe, mais elle
existe à votre retour, bâtissex z- des bains et proüte? de ce bientait de

la nature. (p. 294.)

Db'îàatto»?, sorts. Oe genre de divination est de la plus kaute anti-
guits; les Orientaux avaient un taisceau de Làckes, dont ckacune ôtait marguôe
d'une lettre de l'alpkabst,' ils en tiraient un certain nombre et pronostiguaient
d'après les lettres sorties- c'étaient les sorts à earguo/s. Des Orecs inter-
rogeaient Homère et les Romains Virgile, en prenant au basard un ou deux

vers de leurs poèmes: c'étaient les sorts komà'gîtss et m'rAêlàs, sur lesguels
Rabelais s'est ôgaxô avec beaucoup d'esprit et d'ôrudition dans les cbapitres
X, XI, XII du livre troisième de Rantagruel. Des Obrôtiens tirent servir au
même usage l'Rcriturs sainte; pour cela ils prenaient trois ditkôrents livres
de la Lible, par exemple les Rropkètes, les Rvangilss st les klpitres: après
les avoir poses sur un autel ou sur la ckâsse du Laint, ils ouvraient ces livres
et appliguaient les passages gui se présentaient à ce gu'ils voulaient savoir;

i) 1,74 cent.
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c'étaient les sorts sacrés: les Conciles défendirent ces pratiques profanes sous
des peines graves, et Louis-le-Débonnaire en fit une loi qui portait que nul
ne présumât deviner par le Psautier ou l'Evangile: (art. 46 du livre 4 des

ordonnances de cet Empereur). Malgré le double anathème de la puissance
temporelle et spirituelle, cette superstition subsiste encore parmi nous: rien de

plus commun chez le peuple que de demander son avenir à un verset de

Psautier. C'est ce que nos paysannes des Alpes appellent piquer un psaume,
parce qu'elles se servent d'une épingle pour ouvrir le volume. Maintenant
le jeu solitaire des patiences est devenu chez les dames un nouveau moyen
de divination. (p. 329.)

Volume X.
Valais. Exorcisme. Les Valaisans employaient autrefois l'exorcisme à

tout propos: un homme était-il malade, une fille avait-elle des attaques de nerfs,
un torrent faisait-il le méchant, une montagne menaçait-elle de s'écrouler,
on les exorcisait à outrance. (p. 53.)

Tissage. Les Bagnards des deux sexes sont presque tous vêtus d'un drap
brun, fabriqué dans le pays, grossier sans doute, mais de bon usage: leurs nombreux
moutons en fournissent la laine, leurs ménagères l'apprêtent, la filent et la
tissent sur un métier, dont presque chaque maison est fournie. (p. 70)

Pierre ollaire. On trouve aussi dans le Val de Bagnes, une superbe pierre
ollaire; on pourrait la tourner, comme dans le canton des Grisons, et en faire
des vases qui résistent au feu: mais ici l'on se contente de l'employer pour
des poêles ou des fourneaux, qui durent plusieurs siècles. (p. 74.)

Ponts. Sur les ruisseaux et petits torrents latéraux, il y a

trois sortes de ponts de bois; le pont simple, consistant en un sapin, dont les

branches sont abattues, mais qui n'est point équarri ; le pont double,
fait de deux sapins posés parallèlement le pont composé, formé de deux
ou trois sapins dont on a laissé les grosses branches pour les croiser; si l'on
veut s'en servir, il faut mettre alternativement chaque pied dans les interstices
de ces branches entrelacées, comme dans un étrier. (p. 82—83.)

Gobelet. Le gobelet valaisan d'un de nos camarades fut employé tour à tour
au service de Bacchus et à celui de la modeste Naïade de cette fontaine: ces

gobelets d'argent, dont plusieurs étaient artistement ciselés, faisaient
précédemment la plus belle partie du luxe de ce canton: chaque famille à son aise

en possédait quelques-uns, dont on ne se servait guère que pour offrir le vin
de l'hospitalité; mais leur nombre a beaucoup diminué, surtout depuis Sion à

Brigue: peu ont échappé aux pillages de 1799. (p. 90—91.)

Chalet. Ce chalet, le plus grand qui existe dans cette partie des Alpes, est
aussi modeste dans son architecture que dans son ameublement: c'est un carré long
de mur sec, qui laisse souffler tous les vents entre les intersections des pierres
irrégulières dont il est construit; son toit, en poutres de mélèze, est recouvert
de larges dalles : sa porte est si basse, qu'il faut se baisser pour pénétrer dans

l'aire intérieure, qui est sans aucune division. A droite, en entrant, sont les

chaudières, le plateau de bois sur lequel s'égouttent les fromages du jour, et

quelques tablettes destinées à supporter les ustensiles de première nécessité.

Au milieu est une cuve qui reçoit le petit lait après sa seconde cuite, et une

large planche portée sur quatre pieds, qu'on pourrait à toute rigueur appeler
une table, si elle servait aux repas. Il n'y a pas plus de lit que de chaises;
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c'étaient les so,-5s sa«es.- les Ooncilss défendirent ces pratiques profanes sous
des peines graves, ed Oouis-le-Oebonnaire eu lit uue loi qui portait que nul
ue présumât deviner par le lksautier ou l'Lvangile: sart. 46 àu livre 4 àes

ordonnances àe cet blmpereur), Nalgrê le double anatbème àe la puissance
temporelle et spirituelle, cette superstition subsiste encore parmi nous: rien àe

plus commun cbs? le peuple que àe demander son avenir à uu verset às

?sautier, O'est ce que nos paysannes àes Xlpes appellent Iiiqusi- »n psaume,
paree qu'elles se servent à'une épingle pour ouvrir le volume, Maintenant
le leu solitaire àes patiences est àevenu cbsz: les àames un nouveau moyen
àe àivination. ^p, 329)

blâme X,
bÄ/s/z. ^rorcàèe, Ims Valaisans employaient autrekois i'exorcisme à

tout propos: un bomme êtait-il malaàe, une fille avait-eils àes attaques às nerfs,
un torrent faisait-il le mêcbant, une montagne menacait-elle às s'écrouler,
on les exorcisait à outranee. ^p, 53

7Ä5«AS, lies Lagnaràs àes àeux sexes sont presque tous vêtus à'un àrap
brun, fabrique àans le pays, grossier sans àoute, mais àe Imn usage: leurs nombreux
moutons en fournissent la laine, leurs ménagères l'apprêtent, la filent et la
tissent sur un métier, àont presque cbaque maison est fournis, <p, 7k)

lierre oàîre. On trouve aussi àans le Val àe kagnes, uns superbe pierre
ollaire; on pourrait la tourner, comme àans le canton àes Orisons, et en faire
àes vases qui résistent au feu: mais iei l'on se contente àe l'employer pour
àes poêles ou àes fourneaux, qui àurent plusieurs siècles, sp, 74,)

^o»à 8ur les ruisseaux et petits torrents latéraux, ii y a

trois sortes àe ponts às bois; le Font miiipfs, consistant en un sapin, àont les

branckss sont abattues, mais qui n'est point équarri ; le y?o»5 Âorâe,
fait àe àeux sapins poses parallèlement le eontposê, forme àe àeux
ou trois sapins àont ou a laisse les grosses branebes pour les croiser; si l'on
veut s'en servir, il faut mettre alternativement cbaque pieà àans les interstices
àe ces brancbes entrelacées, comme àans un etrier, sp, 82—83,)

Oobàê, Oe gobelet valaisan à'un àe nos camarades fut emplois tour à tour
au service àe Laccbus et à celui àe la modeste Xaiaàs àe cette fontaine: ces

gobelets à'argent, àont plusieurs étaient artistement ciselés, faisaient preeê-
àemment la plus belle partie àu luxe àe ce canton: cbaque kamille à son aise

en possédait quelques-uns, àont on ne se servait guère que pour okl'rir le vin
àe l'bospitalitê; mais leur nombre a beaucoup diminué, surtout depuis Lion à

krigue: peu ont êcbappê aux pillages àe 1799, (p. 9K—9l,)

O/iàt, Oe cbalet, le plus grand qui existe àans cette partie àes Xlpes, est
aussi modeste àans son arebiteeture que àans son ameublement: c'est un carre long
àe mur sec, qui laisse souiller tous les vents entre les intersections des pierres
irrêgulièrss àont il est construit; son toit, en poutres àe mélèze, est recouvert
às larges dalles: sa ports est si basse, qu'il faut se baisser pour pénétrer àans

l'aire intérieure, qui est sans aucune division, X droite, en entrant, sont les

ebauàières, le plateau às bois sur lequel s'êgoutteut les fromages àu,jour, et

quelques tablettes destinées à supporter les ustensiles às première nécessite,

Xu milieu est une cuve qui reçoit le petit lait après sa seconde cuite, et une

large plancbe portée sur quatre pieds, qu'on pourrait à toute rigueur appeler
une table, si elle servait aux repas. Il n'y a pas plus às lit que àe cbaises;
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mais sur la gauche, un demi pied d'herbe sèche, avec quatre ou cinq couvertures

de laine grossière, forme la couche des quinze bergers chargés du
service de la montagne. (p, 100—101.)

Le chalet dont je vous parle est cependant un palais comparé à la

plupart des autres chalets des Hautes-Alpes valaisannes, lesquels ne sont
souvent qu'un enfoncement caverneux sous un rocher qui surplombe, dont
l'entrée est close par un retranchement de pierres entassées, dans lequel s'ouvre

pour servir de porte une espèce de trou irrégulier de quatre pieds d'embrasure

au plus: d'autre fois, c'est une petite enceinte de murs crus, recouverte de

minces plaques de schistes: Dans quelques montagnes, notamment dans celles
de la commune de Saxon près de Martigny, les bergers ne se logent pas, mais
ils bivouaquent en plein air, pendant deux mois, ainsi que leurs tropeaux: en

temps de pluie, un sapin ou une saillie de roc leur sert momentanément d'abri.
(p. 101.)

Bite funéraire. Je vis l'enterrement d'une jeune personne de dix-huit ans,
dont les compagnes éplorées jonchaient la fosse de fleurs, sur lesquelles elles
secouaient leurs chapelets trempés dans l'eau lustrale. Une pauvre fille, habillée,
selon l'usage, des meilleurs vêtements de la défunte, se tenait près du sépulcre;
une longue procession fit en silence le tour de l'église, et le pasteur de la

paroisse chanta un De profundis. (p. 104.)

Agriculture. Le sol de l'Entremont ne produit qu'à force d'engrais, et l'une
des principales occupations est de le transporter des étables dans les champs: ce

transport s'opère par des mulets; deux grands sacs de toile remplis de fumier
sont fixés au bât de l'animal; le conducteur ou la conductrice s'assied entre
les deux sacs, et va souvent déposer sa charge à une lieue et demie au-dessus

de l'endroit où il l'a prise. (p. 112.)

Vu l'incertitude des saisons et les froides brumes d'automne, les céréales

coupées quelquefois avant leur maturité, ne peuvent aisément sécher sur place;
on les lie donc en javelles, que l'on expose sur des étendages de longues perches
disposées par étages successifs: par ce procédé commun à plusieurs vallées
des Alpes et même du Jura, la dessication s'opère bientôt sous l'action plus
libre de l'air, des vents et du soleil. (p. 113—114.)

Plaids cle justice. Sur une éminence cubique à la tête du Valserbach sont

quelques masures, derniers vestiges du fort de Quart, où dans les temps reculés se

tenaient les plaids, pour rendre la justice aux habitants de l'Entremont, qui
devaient y paraître l'épée au côté: le despote de ce froid donjon en ouvrait
ou en fermait la porte à son gré et percevait des passants un péage, dont lui
seul fixait le tarif selon son bon plaisir. (p. 118.)

Légende. Eu regardant les ondes précipiteuses et les sauts répétés de la
Dranse naissante déjà prête à dévorer ses bords, à envahir les sentiers et à disputer
le passage, je pensais à la légende de la contrée, qui fait honneur à St-Bernard
d'avoir, enchaîné un énorme dragon, lequel dépeçait gens et bêtes et rendait
la montagne impraticable; et je n'y vis qu'une allégorie des travaux de ce

pieux philanthrope, pour ouvrir une route sûre, construire des ponts et
contenir le torrent comparé à la furie de cet animal fabuleux; d'autant plus que
dans une partie de nos Alpes centrales, quand on parle d'une inondation subite
et désastreuse, causée par un torrent ou une ravine, on dit proverbialement:
le dragon est descendu. Cette explication toute naturelle des exploits de
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mais sur Is, gsucbe, uu demi pied d'bsrbo sèebe, avec quatre ou cinq couvertures

de laine grossière, forme lu coucbe des quinxe bergers cbarges du ssr-
vice de là luoutàgne, ^p. 100—101.)

be ebàlst (lout je vous parle est cependant un palais comparé à. là

plupart des àudres àlets des Ilautes-Vlpes valaisauues, lesquels ue sont
souvent qu'un enfoncement caverneux sous un rocber qui surplombe, clont

l'entree est close pur un retrunebement <le pierres entassées, dans lequel s'ouvre

pour servir de porte une espèce de trou irrègulier de quatre pieds d'embrasure

uu plus: d'uutre fois, c'est une petite enceinte de murs crus, recouverts de

minces plaques de scbistss: Onus quelques montagnes, notamment dans celles
de la commune de Laxon près de Nartign^, les bergers ne se logent pas, mais
ils bivouaquent en plein air, pendant deux mois, ainsi hue leurs tropeaux: en

temps de pluie, un sapin ou une saillie de roc leur sert momentanément d'abri.
(p. 101.)

Äite /unera/'re. de vis i'enterrement d'une jeune personne de dix-buit ans,
dont les compagnes èplorèes joncbaient la fosse de lleurs, sur lesquelles elles
secouaient leurs cbspelets trempes dans l'eau lustrale. Une pauvre kille, babillée,
selon l'nssge, des meilleurs vêtements de la défunte, se tenait près du sépulcre;
une longue procession kit en silence le tour de l'sglise, et le pasteur de la

paroisse cbanta un De prokundis. ^p. 104.)

^lA/voull»re. be sol de l'bntremont ne produit qu'à korcs d'engrais, et l'une
des principales occupations est de le transporter des étables dans les cbamps: ce

transport s'opère par des mulets; deux grands sacs de toile remplis de fumier
sont fixes au bât de l'animal; le conducteur ou la conductrice s'assied entre
les deux sacs, et va souvent déposer sa ebarge à une lieue et demie au-dessus

de l'sndroit on il l'a prise. sp. 112.)

Vu l'ineertitude des saisons et les froides brumes d'automne, les céréales

coupées quelqnekois avant leur maturité, ne peuvent aisément sèebsr sur place;
on les lie donc en javelles, que l'on expose sur des êtendages de longues perebes
disposées par étages successifs: par ce procède commun à plusieurs vallées
des ^Ipes et même du dura, la dessieation s'opère bientôt sous l'aetion plus
libre de l'air, des vents et du soleii. sp. 113—114.)

Äs /-»Mes. 8ur une éminence cubique à la têts du Valserbaeb sont

quelques masures, derniers vestiges du kort deHuart, oû dans les temps recules se

tenaient les plaids, pour rendre la justice aux babitants de l'bntremont, qui
devaient paraître l'èpês su côté: le despote de ce kroid donjon en ouvrait
ou en fermait la ports à son grè et percevait des passants un péage, dont lui
seul fixait le tarit selon son bon plaisir. sp. 118.)

lièAencke. blu regardant les ondes prèeipiteuses et les sauts rêpêtès de la
brause naissants dèjà prête à dévorer ses bords, à envabir les sentiers et à disputer
le passage, je pensais à la légende de la contrée, qui tait bonneur à 8t-Lornard
d'avoir, encbaînè un énorme dragon, lequel dêpexait gens et bêtes et rendait
la montagne impraticable; et je n'v vis qu'une allégorie des travaux de ce

pieux pkilsntbrops, pour ouvrir une route sôrs, construire des ponts et con-
tenir le torrent compare à la kurie de cet animal fabuleux; d'autant plus que
dans une partie de nos VIpss centrales, quand on parle d'une inondation subits
et désastreuse, causes par un torrent ou une ravine, on dit proverbialement:
le est Âsscenà. Letts explication toute naturelle des exploits de
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St-Bernard ne satisfera pas tout le monde, j'en conviens; mais elle peut
paraître suffisante au bon sens, qui ne voit dans le monstre vaincu que la
Dranse personnifiée, contenue par des digues, soumise à des ponts, et n'arrêtant
plus le voyageur par ses replis et ses débordements. (p. 120—121.)

Ancienne coutume. Sur une eminence voisine est une ancienne chapelle
dédiée à St-Garin; le jour de la fête de ce protecteur des troupeaux, la dévotion

y amène un grand concours de bergers. Jadis un Père d'Ilauterive résidait au
Pré-de-l'Essert et donnait une ration de pain à tout passant qui la demandait,
sans pouvoir la refuser à personne. La tradition porte qu'il se servait pour
le couper, d'un grand couteau attaché à la paroi par une chaîne de fer;
maintenant il n'y a plus de Religieux, et c'est à la porte même de l'abhaye que
se font les distributions de pain et les autres aumônes. (p. 125.)

Empreinte du pied. Un roc du voisinage, où l'on prétend voir l'empreinted'un
soulier, s'appelle le Pas-du-Moine: pour expliquer ce nom, la tradition rapporte
qu'au temps passé, ces montagnes fourmillaient de serpents, qu'un Père d'Ilauterive,

étant venu les exorciser, les força par ses conjurations à se jeter dans le lac

Domêne, et qu'en preuve et en monument de sa victoire, il laissa la marque
de son pied sur le roc du haut duquel il opérait. Les vachers ont grand soin
de régaler de cette légende les curieux qui se font montrer le Pas-du-Moine.
Cette fameuse empreinte ne paraît être autre chose qu'un jeu de la nature
dans les rochers, où l'on distingue d'ailleurs une quantité de bélemnites, de

cornes d'Ammon et d'autres corps marins pétrifiés. (p. P27.)

Servants. Dans le vieux temps, vous disent les bergers, il y avait surlaHoch-
matt un de ces esprits familiers, vulgairement nommés servants, qui protégeait
les troupeaux et les gardait d'accidents pendant la nuit; chaque soir un des

pâtres du chalet portait sur le toit un baquet plein de crème, qu'on trouvait
vide le lendemain. Or il arriva qu'une fois un domestique, au lieu de remplir
le baquet de crème, y mit tout autre chose, plus mais non mieux sentant que

rose; le servant très offensé de cette mauvaise plaisanterie, cria pendant la
nuit aux bergers d'aller aiguiser leurs couteaux, parce que plusieurs de leurs
vaches venaient de tomber dans les précipices. Et dès lors il ne parut plus!
Cette fable populaire a du moins son utilité, en apprenant qu'il ne faut jamais

payer d'ingratitude ceux qui nous rendent service. (p. 132—133.)
La perdrix des neiges dont le nom vulgaire est orbanne. (p. 134.)

Vouivre, Vouvry. Il y a quelques vipères et beaucoup de couleuvres dans les

rocs de Tanney; mais on n'y croit plus à ces énormes reptiles que la superstition
ou la terreur y plaçait autrefois: dans un siècle plus éclairé les serpents ailés

ont disparu, comme tant d'autres animaux fabuleux, et de l'hydre fameuse

sous le nom de vuivra chez nos anciens bergers, il ne reste de trace que dans

le nom et les armoiries du village de Vouvry, bâti selon la tradition sur le

lieu où ce monstre fut tué par un pâtre caché dans un tonneau, et dépouillé
de la pierre phosphorique dont sa tête était parée. (p. 148.)

Partage du bois. Une autre ressource pour les bourgeois de Vouvry est

dans les grandes et belles forêts de hêtres qui appartiennent à cette commune:
il y a déjà longtemps qu'on établit un mode d'en jouir qui paraît bien entendu;
ces bois taillis furent partagés en cent et tant de portions, aussi égales que possible,

appelées râpes ou sorts, parce que sans doute on eut recours au sort pour les

répartir: chaque famille bourgeoise en eut une, dont la coupe, mais non le sol,
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8t-Lernard us satisfera pas tout Is monde, j'en souviens; mais slie peut
paraître suffisante au bon sens, qui ne voit dans le monstre vaineu que ia
Dranss personnifies, contenue par des digues, soumise à des ponts, et n'arrêtant
plus le voyageur par ses replis et ses débordements, )p, 120—121,)

^àoî'snns eoatame. Lur une éminence voisine est uns ancienne «Kapelle
dêdiêe à 8t-Oarin; le Mir de la fête de ce protecteur lies troupeaux, la devotion

x amène un grand concours de bergers, dadis un ?ère d'IIauterive résidait au
?rs-de-l'blssert et donnait une ration de pain à tout passant qui la demandait,
sans pouvoir la refuser à personne, Ra tradition porte qu'il se servait pour
le couper, d'un grand couteau attacks à la paroi par une ekaine de 1er; main-
tenant il n'^ a plus de Religieux, st c'est à la porte même de l'abka^e que
se font les distributions de pain et les autres aumênes, sp, 125,)

7?mpràtsà pieâ, Un roc du voisinage, oû l'on prétend voir l'emprsinted'un
soulier, s'appelle le ?as-dn-lVIoins: pour expliquer ce nom, la tradition rapporte
qu'au temps passe, ces montagnes fourmillaient de serpents, qu'un ?ère d'Haute-
rive, êtant venu les exorciser, les lorca par ses eonzurations à se )eter dans le lac

Oomene, et M'en preuve et en monument de sa victoire, il laissa la marque
de son pied sur le roc du kaut duquel il opérait, Res vaekers ont grand soin
de régaler de cette legende les curieux qui se font montrer le Ras-du-bloins,
Lette fameuse empreinte ne parait être autre ekose qu'un,jeu de la nature
dans les rockers, oà l'on distingue d'ailleurs uns quantité de kêlemnites, de

cornes d'Amman et d'autres corps marins pètriliês. )p, 127,)
Dans lo vieux temps, vous disent les bergers, il gavait sur la Rock-

matt un de ces esprits familiers, vulgairement nommes servants, qui protégeait
les troupeaux et les gardait d'accidents pendant la nuit; ekaque soir un des

pâtres du ekalet portait sur le toit un baquet plein de crème, qu'on trouvait
vide le lendemain. Or il arriva qu'une fois un domestique, au lieu de remplir
le baquet de crème, z' mit tout autre ekose, plus mais non mieux sentant que

rose; le servant très offense de cette mauvaise plaisanterie, cria pendant la
nuit aux bergers d'aller aiguiser leurs couteaux, parce que plusieurs de leurs
vaekes venaient de tomber dans les précipices, bit dès lors il ne parut plus!
Oette kable populaire a du moins son utilité, en apprenant qu'il ne kaut zamais

pazrgr d'ingratitude ceux qui nous rendent service, (p, 132—133,)
Ra perdrix des neiges dont le nom vulgaire est orbanme, )p. 134

Rot«àe, Vouvr^, Ila quelques vipères et beaucoup de couleuvres dans les

rocs de lannex; mais on n')? eroit plus à ces enormes reptiles que la superstition
ou la terreur x planait autrefois: dans un siècle plus éclaire les serpents ailes

ont disparu, comme tant d'autres animaux fabuleux, et de l'b^dre fameuse

sous le nom de rtàra ebe? nos anciens bergers, il ne reste de trace que dans

le nom st les armoiries du village de Vouvrz?, bâti selon la tradition sur le

lieu oû ce monstre fut tue par un pâtre cacbs dans un tonneau, et dépouillé
de la pierre pbospboriqus dont sa tête êtait parée. )p, 148,)

iLaàAS à bois, One autre ressource pour les bourgeois de Vouvrz? est

dans les grandes et belles forêts de bstres qui appartiennent à cette commune:
il ^ a dê^'à longtemps qu'on établit un mode d'en.jouir qui paraît bien entendu;
ces bois taillis kurent partages en cent et tant de portions, aussi égales que possible,

appelées râpes ou sorts, parce que sans doute on sut recours au sort pour les

repartir: ebaque famille bourgeoise en eut une, dont la coupe, mais non le sol,
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lui appartint: si l'usufruitier d'un de ces sorts meurt sans enfants, ou que
ses enfants soient déjà pourvus, sa râpe passe à un autre, c'est-à-dire au plus
âgé des jeunes mariés qui n'en a point, ou, si tous en ont, au plus âgé des

célibataires inscrits sur la liste des expectants. Si l'on n'est pas marié, on ne

peut y prétendre avant d'avoir vingt-cinq ans, arrangement qui tend à favoriser
les mariages. Une veuve sans enfants conserve la moitié de celle dont son

mari jouissait. (p. 152.)

Vaud. ') Règlements dressés en la grande cour séculière des trois états
de Lausanne2', le dimanche 14 mars 1455, et publiés selon la coutume à cri
public, le samedi suivant, dans les bannières de la Cité et de la ville
inférieure.28 **

(Extrait d'un recueil manuscrit de feu M. le justicier Bergier.)
1° Défense dans la ville et cité de Lausanne et villages de son ressort,

de jurer par la vie, le sang, les plaies, les cheveux, le cœur, la tête et autres
membres de J.-C. ; de blasphémer et de maugréer, en despectant Dieu et le

respect qui lui est dû; item, contre la Ste Vierge, sous peine d'être contraint
de se mettre sur-le-champ à deux genoux à terre, d'y faire avec le doigt
le signe de la croix, de la baiser ensuite et de dire pour pénitence un ave et

un pater: celui qui s'y refusera sera mis tout un jour au collier de fer29

dans un lieu public: ceux qui entendront ces jurements, devront les déclarer

aux officiers du seigneur et seront à croire si ce sont d'honnêtes gens sur
leur simple serment. S'il arrive à quelqu'un dans la chaleur de la passion
de tomber en faute de cette manière, s'il est un homme d'honneur, il en sera

quitte pour une amende de 10 sols; s'il est d'un état médiocre, de 5 sols, et
s'il est du plus bas ordre de 3: ces amendes ne pourront se mettre en bourse,
mais elles seront pour les pauvres lépreux de la Maladière et autres.

2° Défense de jouer aux dés, au tablier30, aux jeux d'hasard ou aux
cartes, pour de l'argent sec, sous peine de 4 jours entiers de prison au pain
et à l'eau; laquelle peine subiront également les hôtes qui recevront et
souffriront les jeux et les joueurs chez eux.

3° Les lundis et mercredis assignés aux femmes pour aller aux bastoubes31,
défense sous peine de 60 sols aux hommes d'y entrer, ainsi qu'aux femmes de

mauvaise vie auxquelles il ne sera plus permis de loger dans les dites bastoubes :

pareillement les mardis et jeudis assignés aux hommes défense d'y recevoir des

femmes, sous peine d'encourir le même ban.
4° Les dimauches et jours de fête de la S'1- Vierge et des saints

Apôtres, défense, sous 60 sols d'amende, d'ouvrir les boutiques pour vendre
des denrées ou autres marchandises.

5° S'il advient que quelqu'une des fêtes de la S10 Vierge, ou la Toussaint,

ou la nativité de Jean-Baptiste, tombe sur un samedi, le marché ne se

tiendra point ce jour-là, mais le vendredi qui le précède, et on le fera publier
le samedi avant.

6° D'autant que plusieurs consument misérablement leurs biens en com-
pérages et en festins qu'on a coutume de faire à Lausanne d'une manière dés-

i) Les chiffres placés ici (37 etc.) se rapportent aux notes qu'on trouvera
dans les deux pages suivantes.

** Voir le texte de cette pièce dans les Mémoires et Documents de la
Société d'histoire de la Suisse romande, tome VII, p. 582. (Edit.)
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lui appartint: si l'usukruitier à'un às ess sorts meurt saus enfants, ou gue
ses enfants soient àêjà pourvus, sa râpe passe à uu autre, e'est-à-àire au plus
âge des jeunes maries gui n'eu a point, ou, si tous en ont, au plus âge àss

célibataires inscrits sur la liste des saPeàâ. 8i l'on n'est pas maris, on ne

peut prétendre avant d'avoir vingt-eing ans, arrangement gui tend à favoriser
les mariages. Uns veuve sans enfants conserve la moitié às celle dont son

mari.jouissait, sp, 152,)

I/sl/cf. ') ÂsIismsà dresses en la grande cour séculière àss trois états
àe Dausanne^, le àimancbs 14 mars 1455, st publies selon la coutume à cri
public, le samsài suivant, àans les bannières às la Lite et àe la ville
inférieurs, 26 »»

(blxtrait à'un recueil manuscrit àe ksu M, le justicier Lergier,)
1" vêkenss àans la ville et cite às Dausanns et villages às son ressort,

às jurer par la vis, le sang, les plaies, les ebsveux, le coeur, la têts st autres
membres às à,-L, ; àe blaspbsmer et às maugréer, en àespeetant Dieu et le

respect gui lui est àê; item, contre la 8'° Vierge, sous peine d'être contraint
às se mettre sur-Ie-ebamp à àeux genoux à terre, à'^ faire avec le àoigt
le signe às la croix, às la baiser ensuite st àe àire pour pénitence un ave et

un pater: celui gui s'z^ refusera sera mis tout un jour au collier àe fer^
àans un lieu publie! ceux gui enteuàront ces jurements, àsvrout les déclarer

aux okticisrs àu seigneur st seront à croire si ce sont à'bonnêtss gens sur
leur simple serment, 8'il arrive à guelgu'un àans la cbaleur àe la passion
àe tomber en kaute àe cette manière, s'il est un bomms à'bonneur, il en sera

guitte pour une amende àe 15 sols; s'il est à'un état médiocre, às 5 sols, et
s'il est àu plus bas oràre àe 3- ces amendes ne pourront se mettre en bourse,
mais elles seront pour les pauvres lépreux às la blaladière et autres,

2" Dêkense àe jouer aux àss, au tablier6°, aux jeux à'basarà ou aux
cartes, pour às l'argent sec, sous peine àe 4 jours entiers às prison au pain
et à l'sau; laguelle peins subiront également les bêtes gui recevront et souk-

friront les jeux st les joueurs cbex eux.
3° Des lundis et mercredis assignes aux femmes pour aller aux baàîàs^,

defense sous peine às 65 sols aux bommes à'x entrer, ainsi gu'aux femmes àe

mauvaise vie auxguelles il ne sera plus permis àe loger àans les àites bastoubes:

pareillement les mardis st jeudis assignes aux bommes àêkenss à'x recevoir des

femmes, sous peine d'encourir le même ban,
4" Des àimaucbes et jours às fête àe la 8'" Vierge et des saints

Apôtres, àêkense, sous 65 sols à'amenàs, à'ouvrir les boutigues pour vendre
des denrées ou autres marcbanàises,

5" 8'il advient gue guelgu'une des fêtes àe la 8'" Vierge, ou la Dous-

saint, ou la nativité àe àean-Daptiste, tombe sur uu samsài, le marebê ne se

tiendra point ce jour-là, mais le vendredi gui le precede, et on le kera publier
le samsài avant,

6" D'autant gue plusieurs consument misérablement leurs biens en com-
pêrages et en festins gu'on a coutume às faire à Dausanne d'une manière des-

i) Des cbifi'res places ici ^ à,) se rapportent aux notes gu'on trouvera
àans les àeux pages suivantes.

Voir le texte às cette pièce àans les Mémoires et Documents àe la
8ociêtê à'bistoire àe la 8uisse romande, tome VII, p. 582, sblàit,)
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ordonnée, et qu'ils se ruinent par là; défense sous le ban de 60 sols d'inviter
à ces festins et compérages, autres que les compères, les commères, les frères,
sœurs et germains, ni de donner au-delà de la valeur de 3 sols, ou d'un

quartier de mouton ou de trois chapons.
7° Même règlement pour les noces à l'occasion desquelles défense de

donner aux épouses des étrennes et des soupes fourrées32.
8° Défense aux femmes d'aller trouver les accouchées pour leur faire

des étrennes.
9° Défense de porter par la ville, le dimanche des bordes, des fatias33,

et d'offrir des pisa benata3i\ excepté qu'on pourra, en place de festin,
présenter gracieusement ce jour-là, devant sa maison, un plat de pisa beuata à

ses parents et à ses voisins35. (pp. 167—169.)
Jurisprudence. Dans les temps féodaux les procès se sont souvent plaidés

et jugés sous des arbres, que quelques chartes désignent par le nom d'arbres de

jugement: tels étaient le grand tilleul devant le village de Prattelen au canton de

Bâte, où les sires d'Eptingen tenaient leurs plaids; les chênes près de Montpreveyres
sous lesquels une Cour de justice fixa les limites entre les terres de l'évêque
de Lausanne et celles de la maison de Savoie. Les vieillards de la vallée de

l'Etivaz montraient encore, il n'y a pas longtemps, un ancien érable sous lequel
Michel, dernier comte de Gruyère, avait jugé une cause entre les bergers des

Alpes voisines. Dans divers villages suisses, l'assemblée générale de la
commune se tient en été sous quelque vieux arbre planté près de l'église et garni
de bancs.

Arbres sacrés. Les montagnards, dès letempsdudruidisme,ont conservé une
sorte de respect pour certains arbres: on connaît une inscription romaine d'un
Germanus en l'honnneur des six arbres qui ombrageaient sa demeure. Spon,
dans ses Mélanges, en rapporte une par laquelle «Titus Pomponius Victor
remercie le Sylvain qui habite dans un frêne sacré et qui garde son petit jardin,
de l'avoir préservé de tout accident dans les champs et les montagnes des

Alpes, au milieu des peuplades qui habitent les bois odoriférants qui lui sont
consacrés.» Dans la haute vallée de Bellegarde (canton de Fribourg) on vous
fait remarquer un chêne de moyenne taille, près du village d'Eich. C'est

l'unique de la contrée, et on le conserve avec soin, parce qu'on s'imagine que
la prospérité de ce vllage, dont le nom allemand signifie chêne, dépend de la
vie de cet arbre, si respecté que personne n'oserait en couper une branche,
ni en enlever les rubans, dont les jeunes filles le parent à certains jours.
Dans plusieurs vallées des Alpes et du Jura le sapin est symbolique: planté le

premier mai à la porte d'une jeune fille à marier, il annonce que sa
réputation est sans tache; attaché à la principale fontaine du village, le soir de

Noël ou la veille de l'an, il pronostique l'abondance, surtout si l'on y suspend
des œufs, emblème chez les Celtes du principe de la reproduction des récoltes.

(pp. 221-202.)
Règlements publiés à Lausanne en 1455. (Notes.)

2') A cette époque la grande Cour séculière de Lausanne se composait
du haut Chapitre de la cathédrale, d'un certain nombre de nobles, la plupart
des magistrats, et des députés de la bourgeoisie; elle était présidée par
l'évêque ou par son lieutenant, et entre autres attributions, elle avait le droit
de faire des règlements de police pour la ville et sa banlieue, de les publier
à cri public, et de les mettre en vigueur.
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ordonnée, et qu'ils se ruinent Mr là; defense sous le bun de KO sol» d'inviter
à ces festins et compôrages, autres que les compères, les commères, les frères,
soeurs et germains, ni de donner au-delà de la valeur de 3 sols, ou d'un

quartier de mouton ou de trois ebapons.
7" Nsme règlement pour les noces à l'oecasion desquelles defense de

donner aux épouses des ôtrennss et des soudes /oî«rrà^.
8° Oèkense aux femmes d'aller trouver les aecouebvss pour leur kaire

des êtrennes.
9° Defense de porter par la ville, le dimanclrs des bordes, des/atà^,

et d'otîrir des F?sa bsncà"; excepte qu'on pourra, en place de festin, prô-
ssnter gracieusement ce jour-Ià, devant sa maison, un plat de benatc? à

ses parents et à ses voisins^. (pp. 167—169.)
âr?sprndence. Dans les temps féodaux les procès se sont souvent plaides

et juges sous des arbres, que quelques ebartes designent par le nom d'arbres de

jugement: tels étaient le grand tilleul devant le village de l'rattelen au canton de

Râle, oà les sires d'blptingen tenaient leurs plaids; les ebenes près de Nontprevexres
sous lesquels une (lour de justice llxa les limites entre les terres de l'èvôque
de Dausanne et celles de la maison de Lavoie. Des vieillards de la vallée de

l'bltivax montraient encore, il n'^ a pas longtemps, un ancien érable sous lequel
bliebe!, dernier comte de Dlru^ère, avait juge uns cause entre les bergers des

^.Ipes voisines. Dans divers villages suisses, l'assemblês générais de la com-

muos se tient en ôte sous quelque vieux arbre plants près de l'ôgliss st garni
de bancs.

Arbres sacre.?. Des montagnards, dès le temps du druidisms,o»t conserve une
sorte de respect pour certains arbres: on connaît une inscription romaine d'un
Hermanns en l'bonnneur des six arbres qui ombrageaient sa demeure. Lpon,
dans ses lVlôlangss, en rapporte une par laquelle -Ilitus Domponius Victor re-
mercie le Lxlvain qui babite dans un trône sacre et qui garde son petit jardin,
de l'avoir preserve de tout accident dans les ebamps et les montagnes des

^lpes, au milieu des peuplades qui babitent les bois odoriférants qui lui sont

consacres.» Dans la baute vallôe de Ilsllegarde (canton de lfribourg) on vous
kait remarquer un ebene de moyenne taille, près du village d'Licb. (l'est
l'unique de la contrée, et on le conserve avec soin, parce qu'on s'imagine que
la prospérité de ce vllage, dont le nom allemand signifie ekêne, depend de la
vie de cet arbre, si respecte que personne n'oserait en couper une brancbe,
ni en enlever les rubans, dont les jeunes tilles le parent à certains jours.
Dans plusieurs vallées des VIpes et du ,lura le sapin est symbolique: plante le

premier mai à la porte d'une jeune bile à inarier, il annonce que sa repu-
tstion est sans taebs; attaebô à la principale fontaine du village, le soir de

Koël ou la veille de l'an, il pronostique l'abondance, surtout si l'on 7 suspend
des oeuks, emblème ebex les Lleltes du principe de la reproduction des récoltés.

(pp. 221-202.)
7îèA?s»â(5 à « /dss. (Màv.1

2') ^ cette époque la grands Dour séculière de Dausanne se composait
du kaut Dkapitre de la catbêdrale, d'un certain nombre de nobles, la plupart
des magistrats, et des députes de la bourgeoisie; elle ôtait presides par
l'ôvêque ou par son lieutenant, et entre autres attributions, elle avait le droit
de faire des règlements de police pour la ville et sa banlieue, de les publier
à cri publie, st de les mettre en vigueur.
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2S) Lausanne se partageait en cinq quartiers appelés bannières, parce
qu'ils avaient chacun leur drapeau; Bourg, la Cité, le Pont, la Palud et
St-Laurent.

20) Ce collier de fer fut ensuite appelé carcan; chaque seigneur avait
le droit d'en planter un sur la principale place de son fief; il y avait ordinairement

au même lieu le tourniquet, cage de bois posée sur un pivot, dans

laquelle on faisait tourner les voleurs de légumes, fruits et raisins. Dans un
village près de Nyon, on y mit pour l'exemple, une chèvre surprise dans les

vignes, et on la fit tourner si longtemps, qu'elle y creva.
30) Le tablier et ce que nous appelons actuellement damier: en patois

vaudois il se nommait maràllai, et les dames, marellce-, ce dernier mot signifiait
aussi les marques employées au jeu du char.

31) Bastonbe est un mot allemand (Badstuben), qui veut dire chambre
de bain, étuve; et comme dans ces étuves on se faisait ventouser, bastouba

signifia en patois vaudois ventouser: et bastoubâre, la personne qui ventousait.
Curnatta dans nos Alpes est synonyme de bastouba, parce qu'on emploie pour
cette opération des espèces de cornet de métal.

32) La soupe fourrée était un potage au vin, fort épicé et très restaurant,
qu'on appela postérieurement la rôtie: on la portait après minuit aux nouveaux
mariés; si la porte de la chambre nuptiale était fermée, on l'enfonçait, ou l'on
entrait par la fenêtre; les amis de noces de l'époux, appelés tsermallai, parce
qu'ils devaient le préserver des charmes magnifiques, avaient seuls le droit
d'offrir la soupe fourrée. Cette coutume était la terreur des épouses modestes,
et l'on rapporte qu'une jeune promise refusa de signer le contrat, si l'on n'y
insérait en clause spéciale qu'elle serait franche de la soupe fourrée.

33) Le dimanche des Bordes ou des Brandons était le premier dimanche
du carême: ce jour-là on avait la coutume d'allumer de grands feux dans les

villages, dans les champs, et notamment sur les collines: les jeunes gens
des deux sexes dansaient autour, soit pour procurer la fertilité de la terre
soit pour faire de hons mariages dans l'année. A cette fête, on portait dans
les rues de Lausanne des fatlas (fasces): c'étaient des torches, fagots ou
faisceaux de bois odoriférant, tressés avec de la paille, dans lesquels on mettait

de la canelle et d'autres aromates, et qu'on allumait dans les carrefours,
pour régaler le nez des assistants; ces feux des bordes qui paraissent encore
de nos jours sur les côteaux du Jorat, sont connus dans cette contrée sous le

nom de chaffairou: les enfants font une quête la veille pour fournir aux frais
nécessaires, et plus le bûcher est grand, plus il fait honneur à la commune.
En 1540, le Conseil de Moudon défendit sous le ban de 60 sols d'allumer de

nuit de tels feux dans les rues, crainte d'incendie.

u) Pisa benata étaient des pâtisseries en forme de boulettes, des beignets
sphériques, des dragées, où le miel tenait lieu de sucre, à peine connu dans

le milieu du XV° siècle: le soir des Brandons on en remplissait des corbeilles

(benaita), qu'on promenait dans les rues pour en offrir à tout venant: souvent
dans nos Alpes vaudoises on met des étoupes dans les beignets des Brandons,
pour attraper les gourmands: plus d'une jeune fille sut y cacher un billet, un
ruban, un anneau, et faire tomber le beignet recéleur entre les mains de celui
auquel il était destiné. (à suivre.)
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2°) Bausanne se partageait en cinq quartiers appelés bannières, pares
qu'ils avaient ebaeun lenr drapeau; Bourg, la (lite, le Bont, la Baiud et
8t-Baursnt.

(le collier de ker fut ensuite appelé carcan; ebaque seigneur avait
Is droit d'en planter un sur la principale place de son kief; il avait ordinairement

au môme lieu le tourniquet, cage de bois posêe sur u» pivot, dans

laquelle on faisait tourner les voleurs de lôgumes, fruits et raisins. Dans un
village près de blzmn, o» x mit Iioîti' f'ea:e»îp(e, une cbèvre surprise dans les

vignes, et on la tit tourner si longtemps, qu'elle creva.
2°) Be tablier et es que nous appelons actuellement damier: en patois

vaudois il se nommait murâa?', et les dames, M«re?(ce; es dernier mot signitiait
aussi les marques employées au jeu du ebar.

2>) d>'ào?à est un mot allemand (Badstuben), qui veut dire ebambre
de bain, ôtuve; st comme dans ces étuves on se faisait ventouser, baàuba
signitia en patois vaudois ventouser: et baàîtbâre, la personne qui ventousait.
Oor»aà dans nos âipss est sz^nonz'me de ba.sàba, parce qu'on emplois pour
cette opération des espèces de cornet de métal.

"2) Ba soupe fourres ôtait un potage au vin, kort èpieè et très restaurant,
qu'on appela postérieurement la rôtie: on la portait après minuit aux nouveaux
maries; si la porte de la ebambre nuptiale ôtait fermée, on l'enkonxait, ou l'on
entrait par la fenêtre; les amis de noces de l'ôpoux, appelés àrn-âa/, parce
qu'ils devaient le preserver des cbarmes magnifiques, avaient seuls le droit
d'oii'rir la soupe fourres, (lette coutume ôtait la terreur des épouses modestes,
et l'on rapports qu'une jeune promise refusa de signer le contrat, si l'on n'z?

insôrait en clause specials qu'elle serait francbe de la soupe kourrôe.
22) Be dimanebe des Bordes ou des Brandons ôtait le premier dimancbe

du carême: ce jour-Ià on avait la coutume d'allumer de grands keux dans les

villages, dans les ebamps, et notamment sur les collines: les jeunes gens
des deux sexes dansaient autour, soit pour procurer la fertilité de la terre
soit pour faire de bons mariages dans l'annôe. X cette fête, on portait dans
les rues de Bausanns des /«tà (fasees): c'étaient des torcbes, fagots ou
faisceaux de bois odoriférant, tressôs avec de la paille, dans lesquels on met-
tait de la caneils et d'autres aromates, et qu'on allumait dans les carrefours,
pour rôgaler le nés des assistants; ces feux des bordes qui paraissent encore
de nos jours sur les eôteaux du dorât, sont connus dans cette contrôe sous le

nom de âa/'/aîroît: les enfants kont une quête la veille pour fournir aux frais
nécessaires, et plus le bticbsr est grand, plus il fait bonneur à la commune.
Bn 1b4B, le (lonseil de Noudon défendit sous le ban de 60 sols d'allumer de

nuit de tels feux dans les rues, craints d'incendie.
2^) d'à ôenà ôtaient des pâtisseries en forme de boulettes, des beignets

spbôriques, des dragôss, oà le miel tenait lieu de sucre, à peine connu dans

le milieu du XV" siècle: le soir des Brandons on en remplissait des corbeilles

(bs»mà), qu'on promenait dans les rues pour en o ilrir à tout venant: souvent
dans nos XIpes vaudoisss on met des étoupes dans les beignets des Brandons,
pour attraper les gourmands: plus d'une jeune tille sut ^ caeber un billet, un
ruban, un anneau, et faire tomber le beignet reeôleur entre les mains de celui
auquel il ôtait destinô. sulvre.)
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